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Le travail social sôest ®labor® ¨ partir de valeurs ®thiques issues de la religion, la science et le 

militantisme, avec pour volonté première de faire respecter la dignité humaine. Le 10 décembre 

1948, lôOrganisation des Nations Unies signait ç La Déclaration universelle des droits de lôHomme ». 

Ce texte référence met en avant « le « droit de » faire valoir ses intérêts, ses besoins, ses désirs 

dans la limite o½ ils ne viennent pas nuire ¨ ceux dôautrui. Mais aussi le ç droit à » toute une série de 

protection que lui doit la société è. Lôassociation Adapei est issue dôune forte volont® de faire 

respecter et de d®fendre ces droits dans lôid®e de reconna´tre lôautre comme son semblable dans 

toute sa différence.  

 

A travers notre projet dô®tablissement, nous avons souhait® mettre en exergue notre vision de 

lôaccompagnement qui se situe ¨ la crois®e du projet associatif, des politiques sociales, des valeurs 

fondatrices du travail social. Il est un balayage exhaustif des caractéristiques des personnes que 

nous accompagnons, de nos pratiques, de nos modalit®s dôaccueil et dôorganisation. Le projet 

dô®tablissement est li® ¨ la pr®sentation de la vie de lôinstitution et son ®volution, avec pour point 

dôhonneur la recherche de sens de notre action. Il est du registre de lôanticipation, de la projection, 

mais fait aussi office de fil conducteur pour lôensemble des pratiques des professionnels engag®s 

auprès des personnes accompagnées par le Service dôAccompagnement à la Vie Sociale. 

 

Notre dernier projet dôétablissement date de 2009. Celui-ci nôest pas quôune mise à jour, mais un 

travail de réécriture qui prend en compte de nouveaux enjeux, la temporalit® et lô®volution du projet 

associatif avec le souci dô°tre dans le respect de la recommandation des bonnes pratiques de 

lôANESM. 

 

Cette d®marche sôest voulue participative par une élaboration collective de tous les membres de 

lô®quipe pluri-professionnelle ainsi que par la mise en place de temps de concertation avec les 

personnes accompagnées. 
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1.1. Histoire de lôAdapei 45 

Lôassociation Adapei 45 « Les papillons blancs du Loiret » (Association de parents, de personnes 

handicapées mentales et de leurs amis) est née en 1959 de la volonté de parents qui, refusant la 

fatalit®, se sont regroup®s. Lôassembl®e g®n®rale constitutive sôest tenue le 06 mars 1960.  

Elle se reconnait dans les valeurs de lôUnapei reconnue dôutilit® publique en 1963 et d®clar®e ç 

grande cause nationale » en 1990.  

Côest ainsi que lôAdapei 45 m¯ne depuis 56 ans des actions essentielles pour lôaccueil, lô®ducation 

et lôaccompagnement des personnes en situation de handicap mental, de polyhandicap, pr®sentant 

des troubles psychiques ou du spectre autistique. 

Lôengagement, la volont®, lôimplication et la participation des familles et amis font se d®velopper 

lôassociation en lôinscrivant comme partenaire incontournable des pouvoirs publics. 

A ce jour, lôassociation g¯re 28 ®tablissements et services dans les secteurs enfant, travail et 

hébergement représentant 1102 places agréées. Elle  compte 400 adhérents et emploie 450 

professionnels répartis sur 4 zones géographiques 

Le si¯ge social de lôassociation  est situ® ¨ Fleury les Aubrais au 6 ter rue de lôAbb® Pasty. 

 

 

1-2 Histoire des ®tablissements et services dôh®bergement pour 

travailleurs et retrait®s dôESAT de lôOrléanais, et implantation sur le 

territoire  

Les structures dôh®bergement et dôaccompagnement social pour adultes de lôAdapei45 de 

lôOrl®anais sont li®es depuis leur cr®ation du fait de leur histoire et valeurs communes.  

Lôhistoire du foyer dôh®bergement commence en 1965, avec la n®cessit® dôaccueillir en semaine 

trois jeunes adultes dont le domicile familial est isolé. La mise en place de la convention collective 

de 1966 faisant évoluer les conditions de travail des salariés, cet hébergement cesse et ne 

reprendra quôen 1974 avec un agr®ment pour 10 personnes. En f®vrier 1988, lôagr®ment est ®tendu 

¨ 13 places, plus une dôaccueil dôurgence. 

En 1991, le foyer héberge 17 personnes dans des conditions très spartiates. Une étude de besoin 

met en évidence la nécessit® dôagrandir et de r®nover le Foyer. En 1993, les am®nagements 

r®alis®s permettent lôaccueil de 28 personnes encadr®es par une ®quipe pluridisciplinaire.  

Nous rejoignons ici le format de fonctionnement actuel, avec une ®quipe qui ®voluera jusquô¨ °tre 

constitu® aujourdôhui de 16 salari®s, dont 9,82 ETP de travailleurs sociaux. 

1 - Histoire et projet de lôorganisme 

gestionnaire  
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Pour lôh®bergement adulte de lôAdapei45, il sôagit dôun grand virage qui permet la mise en place 

dôoutils dôaccompagnements professionnels, de management, de projets, dô®valuation et de 

structurationé mais aussi une r®flexion sur le partenariat avec lôenvironnement ext®rieur et les 

familles.  

Les ®volutions de besoins et dôaccompagnements des personnes en situation de handicap mental 

ont entrainé une diversification des propositions dôh®bergement. Les services suivants se sont donc 

développés à partir du foyer : 

Á En 1995 : Cr®ation dôun SAVS (Service dôAccompagnement ¨ la Vie Sociale). Les 

personnes sont hébergées en milieu ordinaire dans des logements de type appartement. 

Actuellement, 2 ETP (Equivalent Temps Plein) de travailleurs sociaux accompagnent 14 

personnes à leur domicile ou au bureau. 

Á En 2001 : Ouverture dôun pavillon annex® au foyer dôh®bergement qui sera d®nomm® Le  

SAVIE. Cette structure nait du besoin dôun ®tablissement intermédiaire entre le Foyer et 

le SAVS. Lôh®bergement se situe en milieu ordinaire. Actuellement, dix personnes vivent 

dans trois maisons en situation de colocation. Ils sont accompagnés par une équipe de 

2 ETP de travailleurs sociaux. 

Á En 2008 : Lôassociation se dote dôune nouvelle forme de structure: le Foyer-

Appartements. Cet établissement expérimental accueille à la fois des travailleurs et 

retrait®s dôESAT (5 actifs et 6 retrait®s). Ce service r®pond ¨ la fois au vieillissement de 

la population et permet ¨ des adultes actifs moins autonomes dôacc®der ¨ une vie en 

logement. Onze personnes en logements autonomes (Couples et célibataires) sont 

accompagnées tous les jours de la semaine par 3,75 ETP de travailleurs sociaux. 

 

 

 

1-3 Le projet associatif  

 

Notre projet associatif  2016 -2020 est un projet ambitieux construit pour dégager ensemble nos 

grandes orientations.  

V Deux orientations politiques :  

¶ Une politique associative centrée sur la personne accompagnée 

¶ Une politique associative éclairée des attentes et besoins des différents acteurs 

 

V Cinq orientations stratégiques : 
Pour un parcours de vie respectueux de la personne et de son projet 

Pour une association pérenne par une mobilisation plus active des familles 

Pour une culture associative partagée et reconnue 

Pour une association qui réorganise et se restructure 

Pour une association qui, face aux enjeux de la soci®t®, pr®pare lôavenir 

 

Le projet associatif réserve une part importante à des valeurs qui sont une des références 

permettant aux équipes de lô®tablissement de pr®ciser leurs principes dôintervention dans les 

situations concrètes auxquelles ils sont confrontés. 



7 

 

 

¶ Respect de la personne et de la famille 

¶ Laïcité 

¶ Citoyenneté 

¶ Tolérance 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1-4 Les enjeux pour lô®tablissement   

V Des enjeux g®n®raux communs aux 4 ®tablissements dôOrl®ans é 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Solidarité 

¶ Dignité & Humanisme 

¶ Engagement 
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V Des enjeux transversaux aux 4 établissements et services 

¶ Une attention toute particulière portée sur les besoins des personnes accueillies.   

 

 

 

 

 

 

 

 

La population de nos 

établissements tend à évoluer.  

Tout dôabord sur le type du 

handicap. De façon générale, nous 

accueillons actuellement un grand 

nombre de personnes atteintes 

dôune d®ficience moyenne. Nous 

constatons, pour une partie dôentre 

eux, une perte dôautonomie li®e ¨ 

lôavanc®e en ©ge. La fatigue, le 

désintérêt pour le travail, des 

pertes de repères, de capacités 

physiques ou cognitives, sont 

autant de signaux dôalerte. Ces 

personnes nécessitent un 

accompagnement de plus grande 

proximité dans le quotidien auquel les équipes ne peuvent répondre. Il faut donc, pour ces 

situations, envisager des réorientations vers des établissements de type foyer de vie et/ou foyer 

dôaccueil m®dicalis®.  

 

Lorsquôil y a des d®parts, les adultes qui arrivent pr®sentent g®n®ralement une d®ficience plus 

légère, mais souvent associée à des troubles psychiques.  

 

Cette mutation induit des changements dans les souhaits de projets de vie des nouveaux 

arrivants.  

Dans un passé encore récent, les personnes accompagnées et/ou leurs familles souhaitaient 

des modes dôh®bergement organis®s autour dôun collectif plus ou moins important. Cette 

« collectivité è les soutenait dans leur d®marche dôautonomie vis-à-vis de leurs familles, en leur 

apportant un lieu de vie suffisamment sécurisant.  

Nous constatons que ces organisations dôh®bergement sont de moins en moins sollicit®es et 

appr®ci®es. Aujourdôhui, les personnes en demande dôaccompagnement ne souhaitent plus 

vivre en logement collectif, mais plutôt seules en appartement ¨ lôimage dôune soci®t® plus 

individualiste (autonome ou inséré dans un petit collectif choisi).  

 

Enfin, à plus long terme, se profile un autre public : les futurs retrait®s dôESAT qui auront 

lôautonomie suffisante pour rester en logement autonome. Actuellement, peu de structures 

existent pour répondre à cette situation.  
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Lô®volution du profil des personnes que nous accompagnons n®cessite que les ®tablissements 

médico-sociaux repensent leurs modalit®s dôaccueil et leurs faons de penser 

lôaccompagnement. 

 

¶ Des parcours de vie plus dynamiques offrant plus de possibilit®s dôaccueil et Une 

importance grandissante ¨ coordonner les projets de vie des personnes avec lôensemble 

des intervenants et partenaires ; 

 

 

 

Lôaffirmation de lô®chelon ç dispositif dôh®bergement è é 

La reconfiguration de lô®quipe cadres fait apparaitre une plus grande intégration entre Saran (le 

foyer de vie - FAM du Chêne Maillard) et Orléans (les 4 services dôh®bergement pour 

travailleurs et retrait®s dôESAT). Cette reconfiguration ouvre de nouvelles perspectives pour les 

professionnels et les personnes accompagnées. 

 

Exemples de mutualisation é 

Ce qui marche, mais qui doit être explicité : 

¶ Les s®jours de rupture, les r®ponses ¨ lôurgence é ; 

¶ Les moyens mis en commun (mise ¨ disposition des v®hicules, des salles, é) ; 

¶ Les opportunités de parcours (passages facilit®s dôun service ¨ un autre, é) ; 

¶ Lôacc¯s ¨ une palette de r®ponses plus large pour les personnes accompagn®es (des 

activit®s de loisir, des repas partag®s é.). 

 

Ce qui doit être travaillé : 

¶ Le développement et le partage de compétences spécifiques : identifier les ressources, 

d®velopper les r®f®rences th®matiques (formation FALC é) ; 

¶ Les possibilit®s dôexp®rimentation (propositions de projets atypiques ¨ lôinterne) ; 

¶ Mutualiser les outils et les pratiques pour gagner en temps et en enrichissement : parler 

un langage cohérent en tenant compte des spécificités de chacun, permet de mieux 

travailler ensemble (groupes de professionnels transversaux travaillant sur une 

th®matique commune, é). 

 

 

Processus de direction 

La garantie de la continuit® de lôaccompagnement et de lô®tayage des ®quipes doit 

nécessairement passer par les cadres : cette continuit® doit °tre balis®e et structur®e é 

 

 

Un travail dôaccompagnement en mode projet é 

La constitution au sein de chaque service « dô®quipes dôappartenance » est important, tant pour 

les personnes accompagnées que pour la cohésion des équipes. Ce principe est soutenu par 

lô®quipe de direction, qui souhaite dans le m°me temps d®velopper le travail en mode projet. 

Lôobjectif ®tant dôaccompagner le projet de la personne et non plus uniquement  

 

la personne elle-m°me. Cette nouvelle approche de lôintervention m®dico-sociale doit permettre 

de développer la modularité des accompagnements dans le cadre de projets personnalisés 

associant des contributions de différents services en interne comme en externe. 

 

 

Des enjeux stratégiques et spécifiques au SAVS ¨ prendre en compte dans la d®marche é 
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¶ Un besoin dôaccompagnement et de soutien ¨ la parentalit®, ce qui veut dire : 

V Former les professionnels à cette thématique (importance dôune formation 

permanente sur les dispositifs existants) ; 

V D®velopper les actions de partenariat et dô®change avec des SAVS 

dôassociations diff®rentes (agglom®ration orléanaise et département) ; 

V D®velopper le travail dôinformation et de sensibilisation à la déficience 

intellectuelle, auprès des partenaires spécifiques à la parentalité (MDD, PMI, 

AEMO, SIOE, h¹pital é) é 

¶ Des demandes dôadmission qui se diversifient de plus en plus : 

V R®fl®chir ¨ un travail dôinformation et de pr®vention auprès des structures 

médico-sociales ¨ lôorigine de certaines orientations SAVS par d®faut (par 

exemple, couple provenant dôun foyer dôh®bergement et r®orient® en SAVS car 

en attente dôun enfant ï non prise en compte de la parentalité en FH) ;  

V Une population qui évolue, de moins en moins déficiente, mais de plus en plus 

carencée dans la relation ¨ lôautre é ; une population qui interroge les pratiques 

dôaccompagnement en SAVS (un cadre dôaccompagnement qui doit 

sôassouplir) ; 

V Des dur®es dôaccompagnement de plus en plus courtes é 

¶ Une r®flexion sur la composition de lô®quipe du SAVS (statuts, r¹les et fonctions) : 

V Un questionnement sur la place et lôintervention de lôAide M®dico-Psychologique 

au SAVS ; 

V Un questionnement sur la place des professionnels à mi-temps et de leur 

adaptabilité face à un nouveau public pour qui la situation peut évoluer très 

rapidement (ce qui impacte également la notion de référence et de suivi des 

projets des personnes accompagnées au SAVS) ; 

V Importance de travailler sur ce point par la réorganisation du planning de travail. 

¶ Des manques de moyens mat®riels é: 

V Repenser lôorganisation et lôutilisation du mat®riel en termes de 

mutualisation (v®hicules, locaux é). 
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2.1. Définition juridique de lô®tablissement 

Le secteur médico-social connaît depuis plusieurs années une intense évolution des 

commandes sociales, évolutions des modèles théoriques auxquelles les acteurs se réfèrent 

pour produire leurs pratiques et fonder leurs actions, évolution de la population prise en charge, 

évolution des connaissances.  

 

Au total, et concr¯tement, ces diff®rents registres dô®volution conduisent ¨ adapter les pratiques 

professionnelles.  

Tous ces mouvements, ces évolutions, ces interrogations (sociales, éthiques et pratiques) 

viennent de trouver un nouveau cadre législatif général à travers la réforme des lois de 1975 

dont lôaboutissement est :  

 

La loi n° 2002-2 r®novant lôorganisation sociale et m®dico-sociale ;  

 

La loi 2005-102 pour lô®galit® des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

personnes handicapées ;  

 

 Le décret n° 2005-223 du 11 mars 2005 relatif aux conditions dôorganisation et de 

fonctionnement des services dôaccompagnement ¨ la vie sociale et des services 

dôaccompagnement m®dico-sociaux. 

 

 La loi 2007, relative à la protection des majeurs. 

 

 La loi 2009 « Hôpital, Patients, Santé et Territoires » 

 

Les missions du SAVS 

Les missions du SAVS sont pratiquées dans le respect du décret du 11 mars 2005 : « les 

services dôaccompagnement ¨ la vie sociale ont pour vocation de contribuer à la réalisation du 

projet de vie de personnes adultes handicapées par un accompagnement adapté favorisant le 

maintien ou la restauration de leurs liens familiaux, sociaux, scolaires, universitaires ou 

professionnels et facilitant leur acc¯s ¨ lôensemble des services offerts par la collectivité ». 

 

Le SAVS propose aux personnes accompagnées de vivre une vie en logement non 

institutionnalisé (seul, en couple, en famille, en colocationé), dans un cadre de vie ordinaire 

avec la possibilit® de sôins®rer dans un groupe dôappartenance.  

Parce que le SAVS propose un temps dôencadrement ®ducatif ponctuel, restreint et programm® 

dans le temps, cela implique :  

¶ De maintenir les acquis et en favoriser de nouveaux : 

V PAR des apprentissages portant sur la vie quotidienne et la construction de liens 

sociaux ; 

V PAR la mise en place et la coordination de r®seaux dôaide et de suppl®ance ; 

V POUR que les personnes accompagnées puissent évoluer dans un mode de vie quôils 

ont choisi.  

2 - Missions  
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¶ Dôaider la personne ¨ identifier ses besoins, à exprimer ses demandes et à se confronter 

à la réalité : 

V EN prenant en compte la globalité de la personne (son handicap, sa vie relationnelle, 

culturelle, citoyenne, familiale, affective, ses potentialit®sé) ; 

V EN veillant à sa protection et à sa s®curit® morale (psychologique, affectiveé), physique 

(sant®, hygi¯neé) et juridique (biens, droits, devoirsé) ; 

V EN ®tayant et en soutenant lôexercice de la parentalit® ; 

V POUR viser son épanouissement et son bien-être. 

 

Les valeurs  

Le SAVS sôinscrit dans un ensemble de valeurs énoncées par :  

¶ Le cadre législatif : la loi du 2 janvier 2002, du 11 février 2005 et le décret n° 2005-223 

relatif aux SAVS ; 

¶ Le projet associatif. 

 

Plus particulièrement, le SAVS développe sa posture professionnelle en sôappuyant sur la 

Charte des droits et des libertés énoncée par loi du 2 janvier 2002.  

 

Ces droits sôaccompagnent de devoirs. Les personnes en situation de handicap mental ont des 

devoirs parce que nous leur reconnaissons des droits é et parce que nous leur reconnaissons 

des droits, nous les rendons capables dôagir sur eux-mêmes, de prendre des décisions et 

dôavoir des responsabilités : nous leur permettons ainsi de transformer le regard quôa la soci®t® 

sur le handicap intellectuel. 

 

 

 

2.2. Adéquation avec les schémas départementaux et régionaux 

Les missions de lô®tablissement sôinscrivent dans les sch®mas d®partementaux et r®gionaux 

notamment : 

¶ Le sch®ma r®gional de lôorganisation m®dico-sociale ; 

¶ Le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées ; 

¶ Le Programme Interd®partemental dôAccompagnement des Handicaps et de la Perte 

dôAutonomie (PRIAC). 

 

 

 

2.3. Les arr°t®s dôAutorisations ï Agréments ï Habilitations 

 

Le premier arr°t® dôautorisation du SAVS  date du 15 septembre 1995 portant la capacit® du 

Foyer dôh®bergement ¨ 35 places dans le cadre dôune extension non importante de 7 places 

sous la forme dôun Service dôAccompagnement ¨ la Vie Sociale. 

 

Lôarr°t® du 24 juin 1998 autorise une extension non importante de 4 places suppl®mentaires ce 

qui porte sa capacité à 11 personnes. 

 

Un arr°t® du 11 juin 2003 lôAssociation Adapei est autoris®e ¨ porter la capacit® du Foyer 

dôh®bergement Bannier ¨ 49 places par une r®partition d®finie ainsi : Foyer 28 places, SAVS 14 

places (3 places supplémentaires au 1er septembre 2003) et Appartements annexés 7 places. 
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Le SAVS a procédé à son évaluation interne en 2008 et son évaluation externe en 2013. 

Lôautorisation a ®t® renouvel®e tacitement ¨ compter du 4 janvier 2017 pour une dur®e de 15 

ans. 

 

2.4. Conventions 

Le SAVS mets en place des conventions annuelles ou ponctuelles: 

¶ avec des établissements avec lesquels des partenariats spécifiques sont noués : Lieux 

de stages pour les personnes accompagn®es, mutualisation de mat®rielé 

¶ avec des lieux sportifs ou de loisirs : mairie pour les équipements, associations de 

loisirs, associations de quartieré 

¶ avec des associations dôaide ¨ domicile,  

¶ avec des fournisseurs et notamment dans le cadre dôune mutualisation Associative. 

 

Le chapitre 4-5 développe plus particulièrement les partenariats mis en place. 
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3.1. Description du public 

Le SAVS accompagne des adultes, hommes et femmes, à partir de 20 ans, sans distinction 

sociale, culturelle ou religieuse, avec une orientation CDAPH spécifiée SAVS et présentant 

un handicap mental.  

Les personnes accompagnées doivent être en capacité de vivre en appartement en milieu 

ordinaire, seul, en colocation, en couple ou en famille sans encadrement éducatif permanent. 

(Cf. crit¯res dôadmission).  

Selon la loi du 11 Février 2005, constitue un handicap tout désavantage (toute limitation 

dôactivit® ou restriction de participation ¨ la vie en soci®t®) en raison dôune déficience 

(alt®ration dôune ou plusieurs fonctions physique, sensorielle, mentale, cognitive ou psychique).  

Le handicap mental se traduit par des incapacités plus ou moins importantes de réflexion, de 

conceptualisation, de communication, de d®cisioné (Lecture, ®criture, rep®rage spatio-

temporel, gestion de lôargent, mobilisation ou remobilisation de son ®nergieé).  

Actuellement nous accueillons 14 personnes, dont lôorigine du handicap est diverse : maladies 

génétiques, accidents néo-natals, maladies psychiquesé Certaines personnes ont ®galement 

des troubles associés tels que des carences affectives, des troubles du comportement é 

 

Quelques repères statistiques collectés à partir de la base de données OBServer début 

2016 : 

 

La population accueillie en 2015 est âgée de 24 à 62 ans. La moyenne est de 42 ans (net 

rajeunissement par rapport à 2014 dont la moyenne était de 46 ans). La population du SAVS 

est majoritairement compos®e de femmes (64% pour 36% dóhommes). 

 

La déficience moyenne est quasi inexistante en SAVS (13 personnes sur 14 atteintes de 

déficience intellectuelle légère). Ce constat est justifi® par lôobligation dôavoir une bonne 

autonomie et une sécurité intérieure (ou sécurité psychique) suffisamment étayée pour accéder 

à un logement autonome. 1 personne est concernée par une déficience moyenne. La famille est 

très présente et compense le manque de capacités nécessaires à une vie autonome en 

logement. La population du SAVS est en constante évolution depuis bientôt 10 ans. Concernant 

les déficiences associées à la déficience principale, 7 personnes sur 14 cumulent déficiences 

intellectuelles et problématiques psychiques. Nombre dôentre-elles présentent troubles liés à 

des carences affectives é. 

 

Lôisolement et lôincapacit® ¨ avoir des relations avec les autres peuvent participer ¨ une 

alcoolisation excessive, voire à la consommation de substances illicites. Seuls les hommes sont 

concern®s par ce trouble. Outre lôimportance de lôaccompagnement individuel, le travail et la 

r®flexion sur les groupes dôappartenance permettent de répondre à la problématique des 

addictions que nous rencontrons essentiellement sur les services extérieurs. 

 

En 2015,  il y a eu trois départs au SAVS : une personne est décédée et deux personnes ont 

quitté le service à leur initiative (sortie sans accompagnement). Le SAVS a admis trois 

nouvelles personnes en 2015. Ces personnes étaient auparavant sans accompagnement : 

 3 - Le public et son entourage 
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deux travaillent en ESAT et une autre personne est sans emploi. Ces nouveaux accueils  ont 

permis de rajeunir la population accompagnée (3 jeunes femmes de 27 à 28 ans). 

 

 

La durée moyenne dôaccompagnement début 2016 au SAVS est de 4 ans. Cette moyenne est 

en net recul comparée à celle de 2013 qui était de 6 ans. 

Le SAVS dispose dôune liste dôattente de cinq personnes.  

 

En augmentation avec lôarriv®e dôun nouveau public en SAVS, de plus en plus de personnes 

accompagn®es souhaitent lô°tre à court et moyen terme (moins de 5 ans dôaccompagnement en 

moyenne).  Suffisamment étayés et rassurés, ils quittent le SAVS. 

 

 

3.2. Les besoins rep®r®s en termes dô®volution 

Lôaccompagnement actuel propos® par le SAVS semble être en adéquation avec les besoins 

des personnes accueillies ou en cours dôadmission. 

 

Néanmoins, afin de répondre pleinement aux besoins présents et à venir des personnes 

accompagnées par le SAVS, certains points doivent encore être développés : 

 

¶ Un public qui évolue : une déficience intellectuelle en perte de vitesse, au profit dôune 

augmentation des probl®matiques sociales é (plus de troubles liés à des addictions diverses, à 

des carences affectives et à une instabilité psychique). Ce qui nous oblige à : 

V Développer des relais externes sur le plan du soin, ainsi que nos outils dô®valuation des 

capacités et compétences des personnes accompagnées ; 

V Revoir lôorganisation du service, pour permettre aux professionnelles à temps partiel 

dô°tre toujours op®rant. Avec lô®volution des profils des personnes admises en SAVS, nous 

observons de plus en plus une irrégularité du besoin de soutien des personnes : très 

autonomes à certaines périodes, la « nouvelle » personne accompagnée va brusquement et 

fortement solliciter les professionnelles du SAVS é ce qui peut engendrer pour les éducatrices 

à temps partiel, une difficulté pour appréhender ces changements immédiats). 

 

¶ Lôaccompagnement de la parentalit® : besoin de renforcer cet accompagnement et de 

pr®ciser la demande dôaccompagnement autour de cette th®matique é 

V Besoin que le handicap du parent soit pris en compte par les services de protection de 

lôenfance é Comment ®tayer les parents ? Comment assurer la défense de leurs droits ? 

Comment sensibiliser les partenaires de la protection de lôenfance aux difficult®s rencontrées 

par des parents déficients ? Jusquôo½ accompagner ces parents é ? 

V Enjeu : le SAVS assure un soutien de la parole des familles vis-à-vis des services de 

lôaide sociale ¨ lôenfance, en veillant ¨ ne pas occuper toutes les places é (soutien ¨ la 

compréhension, à la reformulation dans un sens comme dans lôautre ; accompagner lôaction 

des personnes ; adapter les modes de communication). 

 

¶ Lôacc¯s aux dispositifs dôaide sociale : très souvent, à leur arrivée au SAVS, les 

personnes accompagnées ne sont plus intégrées dans un réseau social. Le service a pour 

principal objectif de les mettre ou les remettre en lien. Le SAVS doit être considéré comme un 

dispositif « généraliste spécialisé » dans la déficience intellectuelle, dont la mission est de 

coordonner, dôorienter et de mettre en lien la population accompagnée avec les dispositifs 

dôaide sociale de droits communs (les spécialistes). 
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¶ La socialisation des personnes accompagnées et les enjeux relationnels : comme 

explicité dans la partie « un public qui évolue è, lô®quipe observe de plus en plus de carences  

affectives chez les personnes accompagnées. Il est donc primordial de poursuivre la réflexion 

sur lôappartenance ¨ un groupe. 

 

¶ Lôemploi, plusieurs constats : davantage de personnes sans activité professionnelle, de 

plus en plus de difficulté pour sortir du secteur protégé et une importance de plus en plus 

accrue dôaccompagner la mobilit® (autoriser le passage dôun ESAT ¨ un autre, dôune 

association à une autreé). 

V Comment répondre à ces besoins ? en accompagnant et en soutenant lôexpression de 

cette demande de mobilité auprès des ESAT ; en renforçant le travail de partenariat avec les 

ESAT pour permettre les transitions é 

V Des principes : ne pas se substituer à la parole de la personne et ne pas être intrusif sur 

lôespace de vie professionnelle (et r®ciproquement) ; soutenir lôacc¯s aux droits de la personne 

en tant que travailleur ; éclairer la personne sur les choix possiblesé 

V Des perspectives : développer le travail avec Pôle Emploi, avec Cap Emploi, la MDPHé 

(faudra-t-il prospecter dôautres secteurs dôemploi, solliciter dôautres partenaires sp®cialistes de 

lôemploi ?). 

 

 

3.3. Expression et participation des personnes accueillies 

Le travail social a longtemps été inscrit dans une logique paternaliste, ne laissant aucun choix à 

la personne accompagnée. Le professionnel était un tout-puissant décisionnaire.  

La loi 2002, avec lôinstauration de  lôobligation de faire participer lôadulte dans son projet et plus 

largement dans la vie de lô®tablissement et associative, a apporté un rééquilibrage dans la 

relation dôaccompagnement.  

La loi de 2005 positionne le professionnel comme un copilote, il  devient un moyen au service 

du projet de la personne accueillie. 

Il sôagit donc de faire passer la personne en situation de pr®carit®, de handicap et dôexclusion, 

dôune position dôobjet dôune intervention, ¨ celle dôacteur voire de coauteur de projets, dispositifs 

et politiques sociales qui lui sont destinés. 

 

 

LôANESM propose une ®chelle1 de la participation des personnes accompagnées : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bien que déjà bien avancés sur la thématique de la participation des personnes 

accompagn®es, nous avons encore beaucoup ¨ faire avant dôatteindre, de penser et dôagir 

systématiquement en termes de « codécision ». 

                                                             
1%ØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÅÔ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÒÅÌÅÖÁÎÔ ÄÕ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÉÎÃÌÕÓÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅȟ !.%3- ; 
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Pour ce faire, il faut reconnaitre la personne accompagnée comme présumée compétente, en 

lui accordant une capacit® dôexpression et en lui donnant les moyens de participer. Le 

professionnel est un mobilisateur de  ressources. 

 

Cela induit pour le professionnel de ne pas proposer une participation ¨ lôaccompagnement, 

mais un accompagnement à la participation.  

Afin de parvenir à la codécision, nous partons du postulat suivant : la personne accompagnée 

ne peut pas participer à la vie de lô®tablissement, ¨ la vie associative, et plus largement à la vie 

citoyenne, si elle ne participe pas déjà et pleinement à son propre projet. 

 

La participation peut alors se décliner sur 3 niveaux : 

1. Participation au niveau individuel : Lôinstitution propose un projet, mais ne dispose pas 

seule de la décision finale ; 

2. Participation au niveau institutionnel : La personne accompagnée participe à la vie de 

lô®tablissement et sa parole impacte la prise de position institutionnelle ; 

3. Participation dans la cité : La consultation des personnes accueillies dans la vie 

associative de lôAdapei 45, la participation ¨ la vie du quartier, voire une participation au 

niveau national par le droit de vote (accès à la citoyenneté).  

 

Cette proposition « théorique » de la participation au sens large de la personne accompagnée 

est moins caricaturale dans la vraie vie. La réalité montre que ces 3 formes de participation 

sôentrem°lent. 

 

Cette nouvelle vision de lôaccompagnement est beaucoup plus moderne. Le rapport entre 

lôinstitution et la personne quôelle accompagne est beaucoup plus égalitaire et symétrique. 

Lôinstitution ne d®cide plus seule de lôavenir de la personne quôelle accompagne. Inversement, 

ce nôest pas parce que les lois de 2002 et 2005 ont affirm® que les personnes en situation de 

handicap avaient des droits, quôelles nôont pas de devoirs. Comme le souligne lôANESM, la 

codécision engage un partage du pouvoir au moment de la décision. Nous pourrions ajouter 

« un partage du pouvoir et des responsabilités ». 

 

Notre but, en introduisant cette vision de lôaccompagnement, est de transformer le regard de la 

société sur la personne en situation de handicap.  

 

Plus particulièrement au SAVS, les personnes accompagnées participent : 

 

Au niveau individuel é 

¶ À des entretiens individuels hebdomadaires ou en fonction des besoins traitant de leur 

vie quotidienne ; 

¶ À leur projet individuel : avant, en le préparant avec un professionnel, pendant, en 

participant au bilan annuel et après, en rédigeant avec la personne son projet, en 

évaluant avec un professionnel, entretien après entretien, la faisabilité de ce projet ; 

¶ Associ®es ¨ toutes les d®marches les concernant (partenaires, famille é) ; 

¶ À tous les écrits les concernant. 

 

Au niveau collectif é 

¶ À des réunions mensuelles rassemblant toutes les personnes volontaires et 

accompagnées par le service. Ces réunions ont pour objectif de traiter de thèmes en lien 

avec leur quotidien et celui du service (par ex, travail sur les ®conomies dô®nergies en 

appartement é). Participent ¨ ces rencontres : tous les professionnels du service, toutes 
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les personnes accompagn®es ainsi quôun membre de lô®quipe de direction (la directrice 

et/ou le chef de service) ; 

¶ À la pr®paration, ainsi quô¨ la r®alisation du CVS spécifique au SAVS ; 

¶ À des rencontres transversales et groupes de parole thématiques ¨ lôinterne (au sein du 

p¹le h®bergement Orl®ans pour travailleurs et retrait®s dôESAT), comme ¨ lôexterne (au 

sein de lôAdapei, du quartier et au-del¨ é). 

 

3.4. Place de lôentourage  

Place de la famille, des amis é 

 

Le SAVS a développé et souhaite continuer à développer un travail en lien avec les familles des 

personnes accompagnées. La notion de famille sô®tend ici au syst¯me familial, c'est-à-dire non 

seulement la famille nucléaire (parents/enfants), mais également la famille élargie 

(ascendants/collatéraux). 

Faire lô®conomie dôune relation construite et suivie avec la famille nôa pas de sens. En effet, les 

textes législatifs2, les valeurs associatives3 et les besoins des personnes accompagnées 

conduisent chaque professionnel à situer les relations avec lôenvironnement familial comme un 

axe majeur du travail. 

Lôobjectif majeur de travail avec les familles est de permettre ¨ la personne accueillie de 

continuer à vivre avec son environnement familial, et ce quel que soit sa dynamique. 

 

Les savoirs à développer pour travailler avec les familles sont de différents ordres : 

¶ Tout dôabord, avoir une bonne connaissance de ce quôest un syst¯me familial ; 

¶ Ensuite, avoir la capacité à repérer les dysfonctionnements et/ou les aspects 

pathologiques ; 

¶ Enfin, avoir une bonne connaissance des cons®quences dôun handicap sur un syst¯me 

familial. Les professionnels ont suivi ou auront à suivre régulièrement des formations sur 

ce thème. 

 

Les savoir-faire qui en découlent sont : 

¶ La capacité à ne pas porter de jugement de valeur sur le fonctionnement familial ; 

¶ De ne pas se projeter sur la personne accompagnée et sa famille ; 

¶ De permettre la verbalisation, lô®coute bienveillante et lôapport de r®confort, le tout sans 

se substituer à la famille ; 

¶ Dô°tre ¨ lô®coute des besoins de la famille. 

 

Une question au cîur de lôintervention des professionnels : comment trouver le juste équilibre 

entre les besoins dôautonomie de lôadulte et les d®sirs de sa famille ? 

 

Les axes de ce travail seront les suivants : 

¶ Associer les familles aux réflexions sur les accompagnements : en amont de 

lô®laboration du projet dôaccompagnement personnalis®, lors de d®cision concernant des 

                                                             
2 Cf. « Droit au respect des liens familiaux », article 6 de la charte des droits et des libertés de la personne accueillie. 

3 Cf. « Respect de la personne handicapé e et de sa famille  ȡ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ĞÕÖÒÅ Û ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ 

handicapée dans le strict respect de ses choix et accompagne la famille dans la réalisation de celui-ci ». 
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aspects importants de la vie de la personne accompagnée (travail, désir de vivre en 

appartement, de vivre en couple, état de santé, achats significatifs, etc.) ; 

¶ Rechercher syst®matiquement la coop®ration et lôadh®sion ; 

¶ Sôinterdire tout travail de type th®rapeutique ; 

¶ Associer les familles à la vie du service : le conseil à la vie sociale, informations 

régulières sur la vie du SAVS (f°tes, activit®s é) ; 

¶ Sur un plan plus « clinique è, il faut viser lôindividuation : c'est-à-dire, chercher à 

construire une distance relationnelle entre la famille et la personne accompagnée 

permettant à celle-ci une autonomie psychoaffective suffisante. Cette individuation 

produira une capacité de la famille à reconnaître son fils, sa fille adulte comme ayant 

des moyens pouréou/et des capacit®s ¨ é sans surprotection (de la part des parents 

ou des substituts parentaux). 

 

Des objectifs : 

¶ Favoriser la communication entre la personne accompagnée et sa famille ; 

¶ Accompagner les interrogations sur le parcours de leur enfant (passé, présent et 

avenir) ; 

¶ Écoute des inqui®tudes et des questionnements des parents, des fr¯res et sîurs et des 

personnes accompagnées ; 

¶ Travailler à construire une bonne distance relationnelle : pas trop de proximité ni 

« dôing®rence » dans la vie quotidienne de la part des familles et inversement ; 

réinvestissement de la relation lorsque celle-ci est désengagée (au sens systémique) ; 

¶ Travailler à la reconnaissance des limites engendrées par le handicap ; 

¶ Reconnaître la permanence de la famille dans le paysage relationnel de la personne en 

situation de handicap ; 

¶ Réintroduire la singularité de chaque famille, c'est-à-dire adapter les propositions de 

rencontre au fonctionnement du système familial ; 

¶ Permettre aux adultes de sôaffirmer et dôexprimer leurs choix de vie ; 

¶ Accompagner lôabsence de liens familiaux ; 

¶ Pr®parer la perte dôun parent vieillissant et/ou malade ; 

¶ Accompagner le travail de séparation parents / enfants. 

 

Les moyens :  

¶ Le r¯glement de fonctionnement permet de r®guler lôimplication des familles dans le 

quotidien des personnes accompagnées ; 

¶ Le travail engag® depuis plus de 20 ans avec les familles sur lôintimit®, lôaffectivit® et la 

sexualité, réflexion ouverte aux familles du Foyer-Appartements, SAVIE, SAVS et Foyer 

dôH®bergement (cr®ation dôune charte avec familles, professionnels et personnes 

accompagnées ; cette charte devrait °tre remise ¨ jour par lôassociation fin 2016 et 

déclinée ensuite dans chaque établissement et service) ; 

¶ Bien que les familles des personnes accompagnées soient peu présentes dans le 

quotidien du SAVS, des r®unions dô®change peuvent être organisées pour ces familles 

et animées par la direction ; 

¶ Les groupes de parole permettent aux personnes accompagn®es volontaires dô®voquer 

entre autres leur relation familiale ; 

¶ Possibilit®s de rencontres en fonction du projet dôaccompagnement personnalis® ou de 

situations particulières (rencontres physiques, par téléphone, par mail pour les échanges 

du quotidien). 
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4.1. Nature de lôoffre 

 

Lôoffre transversale dôaccompagnement est un enjeu pour ne pas se refermer sur soi. Elle 

permet de é 

¶ Valoriser et développer les initiatives au sein du dispositif FH-SAVS-SAVIE-FA ; 

¶ R®pondre ¨ lô®volution des besoins des personnes accompagn®es ; 

¶ Développer les actions inscrites dans le milieu ordinaire. 

 

Les formes de collaborations repérées Plus concrètement 

1. Les groupes dô®laboration entre 

professionnels : 

Élaboration de méthodologies et de pratiques de 

travail communes aux 4 établissements et services ; 

élaboration de procédures communes ; réflexions et 

mise en place de référentiels communs ; élaboration 

de projets communs é (travail sur le PAP, sur le 

deuil, sur la charte affectivit® é). 

2. Les accompagnements conjoints é ou 

accompagnements de personnes 

accueillies dans le cadre 

dôaccompagnements partag®s entre 

services : 

Par exemple les mini-s®jours, lôanimation des groupes 

de parole sur lôaffectivit®, le projet S®n®gal é 

3. Les accompagnements délégués : Quand un professionnel accompagne une personne 

dôun autre service. Par exemple, quand un 

professionnel du Foyer-Appartements accompagne 

un point de projet dôun r®sident du foyer 

dôh®bergement é 

4. Les accompagnements entre pairs de 

services différents (ou paire-émulation) : 

Les parrainages ou tutorats proposés ou personnes 

accompagn®es ¨ l'occasion de lôaccueil dôun 

« stagiaire usager ». 

5. La veille, la vigilance interservices :  Quand un professionnel dôun service A intervient sur 

un service B en lôabsence de professionnels et assure 

la continuité de service. 

6. Le conseil technique et la ressource 

thématique : 

Quand un professionnel dôun service fait appel ¨ un 

professionnel dôun autre service sur un th¯me 

spécifique (par exemple, la parentalit® é). 

7. Les groupes de travail professionnels-

personnes accompagn®es é groupes 

de travail animés par des professionnels 

et requ®rant la participation active dôune 

ou plusieurs personnes accompagnées : 

Par exemple, participation active de personnes 

accompagnées pour les groupes FALC, enquêtes de 

satisfaction, charte intimit® é 

8. La mutualisation des espaces et du 

matériel : 

Utilisation mutualisé des véhicules, du matériel et des 

espaces à disposition des 4 services du pôle 

hébergement par lôensemble des professionnels, 

quôils appartiennent ou non au service ç propriétaire » 

du matériel. 

 

1. 4 -Nature de lôoffre de service et son organisation 
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Une offre dôaccompagnement plus spécifique au SAVS é 

 

Domaines Objectifs Actions Ressources Limites dôaccueil Axes de progrès 

Lô®valuation des 

situations 

Avoir une approche 

fine de 

lôenvironnement. 

 

Évaluation de 

lôenvironnement des 

personnes : 

connaissance des 

facteurs aidant et 

empêchant. 

 

Développer une 

approche systémique, 

une approche 

holistique des 

situations. 

Quand ? 

¶ À lôadmission (importance dôune 

p®riode dôobservation) ; 

¶ Réalisation de cette évaluation à 

chaque bilan. 

Comment ? 

¶ Consultation de lôentourage ; 

¶ Cahier dôobservation ; 

¶ Concertation avec les 

partenaires ; 

¶ Outil dô®valuation (qualitatif et 

quantitatif). 

Pratiques dô®valuation : 

¶ Cahier : observation libre ; 

¶ Check-list des domaines 

dô®valuation4 ; 

¶ Descripteurs et indicateurs en 

cours dôidentification é 

Vigilance : 

¶ Maintenir lôattention sur lôanalyse 

clinique de la situation (exploiter 

lôanalyse) ; 

¶ Avoir une éthique 

dôaccompagnement é 

Ressources internes : 

¶ La participation du SAVS 

à la commission 

dôaccueil ; 

¶ La mise en place de 

proc®dure et dôoutil 

dôentretien et 

dô®valuation par les 

membres de la 

commission dôaccueil ; 

¶ Les entretiens de 

préadmission effectués à 

2 professionnels (1 du 

SAVS et 1 dôun autre 

service) ; 

¶ Le rapport dôactivit® et 

son analyse statistiques. 

¶ Utilisation de la base de 

données OBServer. 

Le champ de la déficience 

intellectuelle ; 

 

Une nouvelle population 

plus autonome, plus dans la 

retenue, moins habituée 

aux institutions médico-

sociales, moins pr®sente é 

donc plus difficile à observer 

et donc ¨ ®valuer é 

Développer des outils 

dô®valuation. 

 

Importance ++ de 

sôappuyer, de compl®ter 

lô®valuation du SAVS par 

celle du réseau 

partenarial. 

 

. 

Le développement 

et la coordination 

de réseau 

Viser un 

accompagnement 

global et une 

coordination des 

différents acteurs. 

 

Adapter « la société » 

à la personne en 

situation de handicap. 

Principes : 

¶ Accepter de ne pas savoir tout 

faire ; 

¶ Relayer ; 

¶ Travailler lôinterculturel 

professionnel ; 

¶ Construire des relations de 

réciprocité ; 

¶ Sensibiliser les différents acteurs 

au handicap intellectuel. 

Moyens : 

Ressources internes : 

¶ Proposer à nos 

partenaires hors champ 

du handicap, des actions 

de sensibilisation et 

dôinformation sur la 

déficience intellectuelle. 

Ressources externes : 

¶ La participation du SAVS 

à un « groupe SAVS » 

inter-associatif ; 

 Poursuivre et développer 

le travail clinique engagé 

dans le cadre du 

« groupe SAVS » inter-

associatif 

                                                             
4 Besoin de construire une check-ÌÉÓÔ ÄÅ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ Û ÎÅ ÐÁÓ ÏÕÂÌÉÅÒ ȣ 
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Domaines Objectifs Actions Ressources Limites dôaccueil Axes de progrès 

¶ Connaissance des réseaux 

(coopération inter-SAVS) ; 

¶ Répertoire ressource. 

¶ Participation au 

mouvement, MAIS. 

La culture dôun 

collectif 

bienveillant ou 

« groupe 

dôappartenance » 

Ne pas rendre les 

personnes 

dépendantes. 

 

Etre dégagé du désir 

de lôautre : que ce soit 

porteur pour lui, mais 

que cela nôengendre 

pas de dépendance 

é 

Savoir dire non. 

 

Développer le pouvoir 

dôagir. 

 

Rompre lôisolement 

(créer du lien au sein 

du groupe SAVS, 

pour peut-être en 

créer un jour en 

externe). 

Principes : 

¶ Accompagner la participation ; 

¶ Avoir des espaces et des temps 

pour la création de liens ; 

¶ Avoir un regard critique sur les 

supports et les pratiques ; 

¶ Travailler sur les écrits ; 

¶ Importance de lôinformation sur 

les droits, dans les différents 

domaines et r¹les sociaux é 

Ressources internes : 

¶ Lôorganisation de 

permanences ouvertes à 

tous et sans rendez-vous 

1 fois par semaine ; 

¶ Lôorganisation de r®union 

avec toutes les 

personnes 

accompagnées par le 

SAVS 1 fois par mois ; 

¶ Lôorganisation dô1 WE é 

Ressources externes : 

¶ Invitation dôintervenants 

extérieurs aux réunions 

collectives (police é) ; 

¶ Échanges ou 

manifestations 

organisées avec des 

personnes 

accompagnées par 

dôautres SAVS (sur 

thématiques spécifiques). 

Participation à ce groupe 

dôappartenance sur la base 

du volontariat. 

Développer notre 

pratique du collectif, la 

rendre plus dynamique et 

plus attractive. 

Lôaccompagnement 

à la parentalité 

Soutenir et étayer 

lôexercice de la 

parentalité ; 

 

Permettre lôacc¯s aux 

droits. 

¶ En régulant les relations au sein 

du couple, des parents quand ils 

sont séparés, et de leur famille 

(parents, fr¯res, sîurs, é) ; 

¶ En facilitant la communication 

entre parents déficients et 

organismes de droits communs ; 

¶ En permettant aux personnes 

accompagn®es dô°tre parents en 

fonction de leurs compétences 

(« à temps plein, à temps partiel 

é »). 

¶ Proposer des supports adaptés 

(FALCé). 

Ressources internes : 

¶ Groupe de parole 

couples en partenariat 

avec le Planning 

Familial ; 

¶ Week-end parentalité. 

Ressources externes : 

¶ Réseau de partenaires 

de droits communs (aide 

sociale ¨ lôenfance, 

justice, PMI, é) ; 

¶ Partenaires spécialisés 

dans lôaccompagnement 

psychique (parentèle). 

Mise en danger de lôenfant. 

Non-adhésion du parent. 

Développer des actions 

de prévention, de 

sensibilisation et de 

formation à la déficience 

intellectuelle, chez les 

partenaires hors champ 

du handicap. 
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Des services existants et des moyens mat®riels é 

 

Domaines Objectifs Actions Ressources Limites dôaccueil Axes de progrès 

Lôh®bergement Permettre lôinclusion 

dans un milieu 

ordinaire ;  

 

Adapter les 

appartements aux 

demandes et besoins 

des personnes. 

Proposer un accompagnement ¨ lôentretien 

et ¨ lôorganisation de son logement par la 

mise en place de rendez-vous à domicile ; 

 

Permettre lôacc¯s ou le changement de 

logement (mobilité), par un 

accompagnement à la constitution de 

dossiers chez les bailleurs publics et 

privés ; 

 

Proposer des modes dôh®bergement 

adaptés aux besoins des personnes 

accompagnées par le SAVS : en location 

ou en colocation, dans la familleé 

 

Organiser des stages dans dôautres 

structures dôaccompagnement. 

Ressources internes : 

¶ 1 bureau implanté dans le 

quartier gare et à 

proximité du réseau de 

transports urbains ; 

¶ Tous les logements des 

personnes 

accompagnées sont 

situ®s sur lôagglom®ration 

orléanaise (ce qui facilite 

les déplacements). 

Ressources externes : 

¶ Mise ¨ disposition dôune 

salle de réunion par 

lôAselqo Gare ; 

¶ Un réseau important de 

bailleurs publics et privés 

¶ Un partenariat avec une 

association dôaides ¨ 

domicile. 

Les accompagnements hors 

agglomération orléanaise 

(Orléans et villes 

mitoyennes). 

 

Les transports Assurer tous les 

accompagnements 

nécessitant un 

déplacement ; 

 

Répondre aux besoins 

des personnes. 

Changement de véhicule SAVS en 

septembre 2016 (véhicule plus adapté aux 

besoins des personnes accompagnées) ; 

 

Mutualisation des véhicules au sein du pôle 

adultes Orléans ; 

 

Utilisation des transports en commun de 

proximité. 

Au SAVS : 1 véhicule 5 places ; 

 

Sur le pôle hébergement : 1 

véhicule 9 places, 3 véhicules 5 

places et 1 véhicule 7 places. 

le manque de véhicules au 

regard du nombre de 

personnes accompagnées et 

de professionnels. 

Développer la 

mutualisation au sein du 

pôle hébergement adulte 

Orléans et au-delà ;  

 

Repenser lôorganisation 

du service, afin 

dôoptimiser lôutilisation du 

véhicule. 
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4.2. Lô®laboration du projet personnalis® 

En application de la loi du 2 janvier 2002, chaque personne accompagnée doit signer un contrat de 

s®jour, un avenant ¨ ce contrat et un projet dôaccompagnement personnalis®. 

 

 

Le contrat de séjour : 

La signature du contrat de séjour implique que la personne accueillie ait été préalablement 

inform®e des conditions de son h®bergement et que côest librement quôelle en accepte le principe 

et les termes. À cette occasion lui seront remis le livret dôaccueil, le r¯glement de fonctionnement, 

la charte des droits et libertés de la personne accueillie. Dans toute la mesure du possible, son 

avis éclairé devra être recherché. Cet avis est réputé recueilli par le représentant légal au moment 

de la signature. Des stages préparatoires peuvent être proposés selon entente. 

Le contrat de séjour est complété par des annexes. Un avenant au contrat de s®jour, ainsi quôun 

PAP (Projet dôAccompagnement Personnalis®) sont sign®s au plus tard dans les six mois apr¯s 

lôadmission. 

 

 

Le projet dôaccompagnement personnalis® : 

Il ®nonce les objectifs propres ¨ lôaccompagnement de la personne et en détaille les principaux 

moyens quôil envisage de mettre en îuvre. Il encourage la personne accompagn®e ¨ sôaffirmer. 

 

 

Bilan annuel et projet dôaccompagnement personnalis® (extraits du document institutionnel sur 

la méthodologie de projet). 

 

1.  Avant lô®laboration du bilan annuel de la personne accompagn®e : 

¶ Le référent doit lire le cahier individuel de la personne accompagnée pour recenser de 

faon chronologique les ®v¯nements importants de lôann®e ®coul®e ; 

¶ Il rencontre lôadulte pour préparer son bilan en suivant la trame bilan. 

 

2. Lô®laboration du Projet dôAccompagnement Personnalis® réalisée en réunion de 

préparation du bilan animée par le chef de service ou par lôanimateur 1ère catégorie en son 

absence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Lô®laboration de lôAvenant au contrat de s®jour : 

Ce document reprend les objectifs énoncés lors de la préparation du PAP. Il est annexé au contrat 

de séjour. Il est signé par la personne accompagnée, le représentant légal et le représentant de la 

direction sous réserve dôaccord de toutes les parties.  
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4. Le bilan annuel de la personne accompagnée (réunion de bilan animée par le chef de 

service). 

La personne accompagn®e, le chef de service et les membres de lô®quipe sont pr®sents ¨ ce bilan. 

La personne accompagnée peut convier  à son bilan les personnes de son choix : famille, 

représentant légal, conjoint, amis, travail. 

 

Après le bilan annuel de la personne accompagnée : 

Une ¨ deux fois par an, un temps de r®union peut °tre consacr® pour faire un point sur lôavanc®e 

de tous les projets personnalisés (permet de ne pas oublier et de relancer si besoin la dynamique 

de projet).  

 

Cette organisation de « lôavant », du « pendant » et de « lôapr¯s » bilan a pour objectif de 

d®cloisonner lôaccompagnement de la personne accompagn®e en : 

¶ Favorisant et en d®veloppant les ®changes entre professionnels dôune m°me ®quipe ; 

¶ Partageant les informations et la connaissance de la personne accompagnée ; 

¶ R®partissant les actions ¨ mener aupr¯s de la personne accompagn®e sur lôensemble des 

professionnels de lô®quipe. 
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4.3. Lôorganisation de lôoffre   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les crit¯res dôadmission sont ici indiqu®s dans un id®al, la population accueillie est bien souvent 

en potentialité de ces capacités, mais celles-ci ne pourront réellement °tre acquises quôau fur et ¨ 

mesure de lôaccompagnement. 

De lôadmission ¨ la fin de 

lôaccompagnement é 

 

Ce processus est détaillé dans les différents 

outils et procédures liés à cette thématique. 
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Lôorganisation de lôaccompagnement ®ducatif 

 

Les supports 

 

Les supports écrits li®s ¨ lôaccompagnement : 

¶ Chaque personne accompagnée dispose dôun cahier individuel. Cet outil permet à 

lôoccasion de chaque entretien individuel de noter les points abordés durant le rendez-vous et les 

choses à faire la prochaine fois. Tout ce qui est noté dans ce cahier doit pouvoir être lui être lu ; 

¶ Un planning hebdomadaire personnalisé. Chaque semaine, ce planning est remis 

individuellement à tous les adultes du SAVS (rendez-vous, r®unions, permanences é) ; 

¶ Pour chacun, il y a un classeur dans lequel sont ordonnés les papiers administratifs. Cela 

concerne son identité, sa mesure de protection, ses comptes, les rapports éducatifs, le suivi 

médical, les loisirs, son logement. Cet outil est consultable à tout moment par la personne 

accompagnée. Au bureau, il nôest constitu® que de copies dôoriginaux, ces derniers font lôobjet dôun 

classeur au domicile de la personne. 

 

Les supports oraux li®s ¨ lôaccompagnement : 

¶ Lôentretien individuel se déroule une fois par semaine ou en fonction des besoins. Côest un 

®change qui permet au professionnel de sôassurer du bien-°tre de lôadulte, de recenser ses 

besoins dôaccompagnement  (sant®, vie quotidienneé), de baliser avec lui lôorganisation des 

semaines à venir, de préparer son bilan é ; 

¶ La réunion mensuelle est anim®e par lô®quipe ®ducative et le chef de service en présence 

des personnes accompagnées volontaires. Elle sert à recenser et à organiser lôaspect vie 

collective du service (organisation de sorties, de temps collectifs, rediscuter le fonctionnement du 

serviceé). Elle a pour objectif principal de créer un lien entre les personnes présentes, en les 

sortants de leur isolement.  

 

 

Soins 

 

Le SAVS accompagne les personnes tant dans leur suivi médical courant, que dans des 

demandes et besoins plus sp®cifiques. Ainsi lô®quipe ®ducative est amen®e ¨ travailler avec des 

médecins traitants, des dentistes, gynécologues, psychiatres et autres spécialistes. 

 

Lôembauche dôun cadre de sant® sur la section FAM  de Saran en 2016 permet un soutien ¨ la 

mise ¨ jour et ¨ lô®laboration de lôensemble des proc®dures et des protocoles n®cessaires au suivi 

du parcours de soins des personnes accueillies. 

 

Pour chaque adulte, il existe une fiche médicale qui permet de « laisser trace » dans le suivi 

médical. Y sont notées les coordonnées des différents intervenants médicaux de la personne ainsi 

que les rendez-vous qui ont eu lieu et ceux à prendre. 

 

Au fil des ann®es, le service sôest cr®® un r®seau de professionnels de sant®. Une difficult® 

souvent rencontrée est de trouver des médecins et des spécialistes qui prennent en compte la 

d®ficience intellectuelle dans la pratique de lôaccompagnement m®dical. En effet, pour certains 

adultes, il est difficile de comprendre une consigne, dô®valuer le niveau de la douleur, de la dater, 

dôen expliquer les sympt¹mes.  

Il est important de pouvoir accompagner la personne dans ses d®marches. Mais il arrive quôau 

nom du secret m®dical, aucune place ne soit reconnue ¨ lô®quipe ®ducative.  
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4.4. Animation et activités    

 

Depuis son ouverture, les professionnels du SAVS organisent très ponctuellement et avec les 

personnes quôils accompagnent des animations et activit®s de loisirs. Bien que cette mission ne 

soit pas prioritaire, elle est indispensable à la vie du service et à la cohésion du groupe 

dôappartenance. 

Afin de pallier au manque de moyens humains et matériels du service, le SAVS mutualise depuis 

plusieurs années cette mission avec les 3 autres ®tablissements du p¹le h®bergement dôOrl®ans 

pour travailleurs et retrait®s dôESAT (FH, FA et SAVIE). Cette mutualisation permet dôoffrir aux 

personnes que nous accompagnons un choix dôactivit®s et de loisirs beaucoup plus important. 

Lôobjectif principal restant la cr®ation et le maintien du lien social. 

Ce travail transversal sôorganise dans le cadre dôun groupe de travail pilot® par une animatrice 1ère 

catégorie (groupe de travail « activités et loisirs ». Ce groupe transversal réunit au moins un 

professionnel de chaque service du pôle adulte Orléans. Il a pour objectif de : 

¶ Recenser toutes les activit®s organis®es au sein des 4 services et dôen faire profiter 

lôensemble des adultes accompagn®s sur Orl®ans ; 

¶ Coordonner toutes les actions de loisirs (en se réunissant 3 à 4 fois par an) ; 

¶ Dôam®liorer les propositions faites aux personnes accompagn®es ; 

¶ Nommer un « professionnel référent » par activité (référent qui aura pour mission de faire le 

lien entre lôactivit® et le pilote du groupe de travail) ; 

¶ Nommer un « professionnel référent » par établissement et service. 

 

Outre son travail de coordination pour toutes les activités régulières, ce groupe de professionnels 

centralise, planifie et évalue les propositions de mini-séjours organisés au sein de nos 

®tablissements et ouverts ¨ lôensemble des personnes accompagn®es par le SAVIE, le FA, le FH 

et le SAVS. 

 

Ce groupe de travail a ®galement pour mission dô®valuer la qualit® des s®jours de vacances 

proposés par les différents organismes de séjours adaptés. Cette évaluation peut être réalisée 

sous la forme dôenqu°tes de satisfaction aupr¯s des personnes accompagn®es, de leurs familles, 

ainsi que des professionnels de nos structures. Dans un souci dôam®lioration, un retour de ces 

évaluations est également proposé aux différents organismes de séjours adaptés. Depuis un peu 

moins dôun an, le SAVS de lôAdapei Orl®ans participe ¨ un groupe inter-associatif chargé 

« dôinventorier » les pratiques et expériences en matière de séjour de vacances adaptées. 

 

Enfin, ce groupe de travail peut faire le lien avec la « commission convivialité è de lôAdapei (elle-

même proposant des activités et loisirs aux personnes accompagnées par les structures médico-

sociales de lôAdapei). 
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4.5. Partenariat ï Inscription  sur le territoire    

 

Place des partenaires impliqués directement dans le quotidien des personnes accueillies é 

 

Avec les lieux de travail des personnes accompagnées : 

En amont des situations évènementielles à gérer, et en accord avec la personne accompagnée, il 

est nécessaire de définir : 

¶ La présentation au travail : heure, habillement, toilette (rasage), information des absences ; 

¶ Les déplacements : n®cessit® de d®finir un niveau dôautonomie ; 

¶ Des modalit®s dôaccompagnements communs (lieux h®bergement / travail) pour certaines 

personnes accueillies ; 

¶ Possibilit® dôinvitations mutuelles aux bilans individuels annuels, si la personne 

accompagnée le souhaite ; 

¶ Les liens par mails, téléphone ou rencontres sont fréquents, notamment pour les formalités 

administratives. 

 

Avec les représentants légaux : 

À lôoccasion du bilan annuel et de la finalisation du projet dôaccompagnement personnalis®, les 

objectifs et les moyens liés au projet de la personne seront  évalués et réactualisés si besoin. De 

même, un point argent pourra être établi ou revu chaque année avec la personne accueillie et son 

tuteur ou curateur. La gestion des comptes fait lôobjet dôun travail ®ducatif. 

Le travail de partenariat ne se cantonne pas uniquement à la réalisation du projet de la personne 

accompagnée, mais se pratique régulièrement en fonction des demandes et besoins (rencontres, 

mail, t®l®phone é). 

 

Avec les médecins, psychiatres, psychologues, CMP é : 

Lôobjectif ®tant de permettre lôacc¯s aux soins et dôaccompagner la personne dans sa globalité tant 

sur le plan physique, psychologique et social. 

 

Avec dôautres ®tablissements m®dico-sociaux diff®rents de ceux de lôassociation : 

Afin de maintenir ou de cr®er du lien dans la vie de la personne, pour quôelle puisse faire de 

nouvelles rencontres (par ex, cr®ation dôune commission inter foyers pour d®velopper les loisirs et 

rencontres entre personnes accompagnées provenant dôassociations diff®rentes). Ce partenariat 

sôexerce ®galement dans la recherche de lieux de vie adapt®s aux souhaits et aux besoins de la 

personne. 

 

Avec lôenvironnement social proche : 

Afin de permettre lôint®gration des personnes accompagnées dans la vie de la cité, un réseau de 

partenaires est indispensable au SAVS pour des actions, des projets collectifs (ponctuels ou 

sôinscrivant dans la dur®e) et pour des accompagnements individuels. Nous favorisons un 

partenariat avec lôenvironnement social proche des adultes (centres sociaux, commerces, mairie 

de proximité é). 

 

Avec les services dôaide ¨ domicile : 

Dans le cadre de lôaccompagnement ¨ lôentretien de lôappartement et du linge, chaque personne 

accompagn®e par le SAVS peut b®n®ficier dôune aide-ménagère à domicile. Cette aide est à 

lôenti¯re charge de la personne accompagn®e. 
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Pour répondre à ce besoin, nous travaillons en partenariat avec plusieurs associations dôaide ¨ 

domicile. LôAide M®dico-Psychologique du service est chargée de faire le lien entre les personnes 

accompagnées, les professionnels des services (aide à domicile et SAVS) et les responsables de 

ces associations. 

 

Avec des bénévoles : 

Leurs interventions doivent sôinscrire dans un projet d®fini et pr®cis dans le temps. 

Cette intervention spécifique permet : 

¶ La cr®ation dôun r®seau diff®rent de lôintervention ®ducative ; 

¶ Un soutien contre le risque dôisolement ; 

¶ Un regard autre sur les personnes en situation de handicap. 

 

Pour chaque intervention bénévole, une convention de partenariat est élaborée, permettant ainsi 

de clarifier leur rôle auprès des personnes que nous accompagnons et de lô®quipe. 

 

 

Avec lôensemble des partenaires en lien avec la parentalité : 

Pour soutenir le lien parents / enfants et coordonner les actions et droits des parents déficients 

(Aide Sociale ¨ lôEnfance, Parent¯le, PMI, tribunal é). 
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5.1. Principes fondant les interventions des professionnels 

 

Remplir les missions de lô®tablissement se traduit par la d®clinaison dôun ensemble de principes de 

travail qui sont des références institutionnelles pour lôensemble des acteurs. Le principe majeur du 

SAVS est dôoffrir à chaque personne des conditions dôaccueil et dôaccompagnement permettant de 

développer et de maintenir des autonomies, ainsi que dôaccompagner des régressions (en utilisant 

prioritairement les services de droits communs et réseaux de partenaires). 

 

Nous rendrons possible ce travail : 

¶ En accompagnant la personne dans sa globalité tant sur le plan physique que 

psychologique et social, et savoir faire appel et/ou orienter vers les partenaires compétents  

¶ En respectant et en faisant respecter la différence de chacun en développant le vivre 

ensemble par lôencadrement ®ducatif et lôanimation du lieu ; 

¶ En mettant tout en îuvre pour que les personnes accompagn®es puissent appartenir ¨ un 

groupe ; 

¶ En veillant à la régulation des relations dans le groupe de personnes accompagnées ; 

¶ En associant toujours la personne ¨ lôaccompagnement ®ducatif et ¨ la r®alisation des 

actions ; 

¶ En favorisant lôautonomie et en accompagnant les r®gressions par le ç faire-faire », le « 

faire-avec » et le « faire-à la place de » ; 

¶ En sollicitant les personnes accompagn®es pour quôelles fassent des choix et/ou en 

sollicitant leur consentement éclairé ; 

¶ En sôassurant de la compr®hension des personnes accompagn®es pour toute d®cision et 

information les concernant ; 

¶ En donnant toute sa place à la parole, en sollicitant les adultes accueillis à exprimer et à 

argumenter leurs pensées, leurs opinions, leurs ressentis, leurs éprouvés, à propos de ce 

quôils sont amen®s ¨ vivre dans leur vie personnelle, professionnelle et sociale ; 

¶ En préservant les liens familiaux : 

V En guidant lôadulte vers une affirmation de soi au sein de la famille ; 

V En favorisant la communication entre lôadulte et sa famille. 

¶ En d®veloppant la notion dôintimit®, en pr®servant sa vie personnelle et son espace priv®. 

Lôint®gration de ce principe sôacquiert et ne peut se faire quôen interaction avec autrui ; 

¶ Aucun professionnel ne peut garder de secret en lien avec une quelconque mise en 

danger, même à la demande de la personne accompagnée. Dans ce cas, il lui est 

clairement signifié que les confidences sont retravaillées en équipe. Par contre, il est 

assuré à la personne, la confidentialité vis-à-vis de lôext®rieur de lô®tablissement (tutelle, 

familleé). 

 

Chaque salari® qui compose lô®quipe pluri professionnelle est engagé individuellement et 

personnellement dans le travail dôaccompagnement ®ducatif et les principes de travail déclinés 

précédemment. Dans ce sens, le fonctionnement institutionnel doit permettre à chacun de pouvoir 

réfléchir sur ses actions, notamment à travers les réunions dôanalyse de situations et les temps 

dôanalyse des pratiques professionnelles et/ou dans des espaces de travail formalis®s. Il sôagit de 

toujours interroger la « Rencontre » avec la personne accompagnée et les enjeux de cette 

5 - Les principes dôintervention  

nisme gestionnaire  
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rencontre pour le sujet en question ET pour le professionnel, afin de favoriser la créativité et la 

capacit® dôautonomie de la personne accompagn®e, dans le respect de son altérité et de sa 

différence. 

Notre postulat de base et de travail est de consid®rer la personne comme un sujet. Côest lô®thique 

du cas-par-cas qui oriente notre clinique.  

Les personnes en situation de handicap, avec une d®ficience intellectuelle, ont besoin dôun 

étayage, plus ou moins important selon les personnes. Le risque serait que cet étayage dérive 

vers le maintien de la personne dans une situation de dépendance, souvent par un processus 

dôinfantilisation, entravant ainsi le processus dôindividuation, dôautonomie et dôind®pendance 

psychique. Par ailleurs, suivre des règles normatives à outrance viendrait annihiler la subjectivité, 

lôindividu disparaissant derri¯re la norme, r¯gle recherchant le ç tous pareils » et du « pareil pour 

tous ». Cela engagerait une négation des spécificités de chacun et des handicaps. 

Ne pas nier le handicap, sans non plus réduire la personne à son handicap, voilà un juste milieu à 

trouver. La clinique du cas-par-cas, côest-à-dire accueillir la personne dans sa globalité en tant que 

sujet avec ses spécificités, son histoire, son handicap, mis en relation avec le contexte dans lequel 

il évolue constituent les fondements de notre éthique. 

 

La politique de Bientraitance de lô®tablissement    

 

D®finition du Conseil de lôEurope : 

Dans son rapport sur la protection des adultes et enfants handicapés contre les abus, le Conseil 

de lôEurope donne une d®finition pratique des abus comme : « tout acte , ou omission, qui a pour 

effet de porter gravement atteinte, que ce soit de manière volontaire ou involontaire, aux droits 

fondamentaux, aux libert®s civiles, ¨ lôint®grit® corporelle, ¨ la dignit® ou au bien-être gén®ral dôune 

personne vulnérable, y compris les relations sexuelles ou les opérations financières auxquelles 

elle ne consent ou ne peut consentir valablement, ou qui visent d®lib®r®ment ¨ lôexploiter ». 

 

Cette définition propose une classification qui distingue six types dôexercice de la 

maltraitance : 

¶ Les violences physiques ; 

¶ Les abus et lôexploitation sexuelle ; 

¶ Les menaces et les préjudices psychologiques ; 

¶ Les interventions portant atteinte ¨ lôint®grit® de la personne ; 

¶ Les abus financiers, les fraudes et les vols ; 

¶ Les n®gligences, les abandons et les privations, dôordre mat®riel ou affectif. 

 

Pour chaque type de maltraitance, nous lôavons trait® en 3 parties  

¶ Les moyens de pr®vention mis en îuvre. 

¶ Les signes de repérage. 

¶ Les conduites à tenir. 

 

Chaque situation rep®r®e fera appel au cadre l®gislatif qui lui correspond selon le statut de lôauteur 

et de la victime (salarié envers une personne accompagnée, personne accompagnée envers une 

personne accompagnée, salarié envers un salarié, personne accompagnée envers un salarié, 

personne accompagnée envers une personne ext®rieure ¨ lô®tablissement, personne ext®rieure ¨ 

lô®tablissement envers une personne accompagn®e). 

 

Afin de pouvoir analyser les situations, chaque personne t®moin ou victime dôun ®v¯nement 

ind®sirable doit renseigner un formulaire pr®vu ¨ cet effet. Ces remont®es dô®v¯nements 



33 

 

indésirables sont traitées au fur et à mesure par la directrice, puis analysées dans le cadre dôun 

groupe de pilotage composé de différents professionnels sur le pôle hébergement Orléans-Saran 

(groupe de travail à mettre en place). 

 

Afin de permettre une réelle participation des personnes accompagnées ¨ la vie de lô®tablissement 

et dans un souci dôacc¯s ¨ la compr®hension pour tous, la plupart des documents sont travaill®s 

dans ce sens (mise en image, FALC, r®unions r®guli¯res sur ces documents, lieux de parolesé). 

 

Chaque ann®e, ¨ lôoccasion dôune r®union ®ducative g®n®rale, ce th¯me est ¨ lôordre du jour afin 

de sensibiliser régulièrement les personnels à ces risques, évaluer les moyens de prévention, les 

actions mises en îuvre si des situations se sont pr®sentées et enfin de réactualiser le document 

« gestion des risque de maltraitances » (dernière mise à jour le 13/03/2015). 

En fonction du type de maltraitance, nous avons travaill® sur lôidentification dôune pr®vention 

spécifique des signes de repérage et des attitudes à tenir. Ce travail a été intégré dans notre 

classeur de proc®dures. Il sert de r®f®rence commune et donne le cadre de lôintervention. 

 

5.2. Modalités de mise en îuvre des principes 

 

Les principes sont mis en îuvre dans le respect des valeurs de lôassociation : 

¶ La construction dôun parcours de vie de la personne en situation de handicap dans le strict 

respect de ses choix ; 

¶ Un soutien de sa famille ; 

¶ Un respect inconditionnel ind®pendamment de lô©ge, du sexe et de la sant® physique et 

mentale de la personne accompagnée ; 

¶ Un accompagnement dans un climat serein et apaisant ; 

¶ La volonté de défendre les intérêts des personnes accueillies. 

 

Ces principes traduisent la mani¯re concr¯te dont les professionnels sôapproprient les droits des 

personnes accompagnées et plus précisément le droit de la personne et de ses représentants 

légaux à participer activement au projet qui la concerne. Le PAP, lôavenant au contrat de séjour, la 

participation active ¨ la vie de lôinstitution ¨ travers le CVS et toutes les instances participatives 

sont les ®l®ments de la mise en îuvre de ces droits. 

 

Toutes les actions des professionnels tendent vers des objectifs permanents : 

¶ Son bien-être et son mieux-être; 

¶ Sa socialisation ; 

¶ Son acquisition de son autonomie et lôentretien de ses acquis ; 

¶ Son accompagnement ; 

¶ Sa s®curit® physique, psychique et affective é 
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5.3. Modalités de régulation  

 

Il est nécessaire de prévoir des lieux de régulation pour permettre le questionnement éthique 

et maintenir les équilibres dans la gestion des paradoxes. Par exemple, entre protection et 

autonomie « la prise de risque est inhérente à la vie en général, et à la prise en charge de 

personnes vulnérables en particulier. Il existe une tension irréductible entre la liberté de la 

personne accompagn®e, la mission dôinsertion sociale et dôint®gration propos®e par les 

structures, la recherche dôautonomie des personnes et la protection que les ®tablissements 

et services leur doivent 5». 

 

Ces moyens de r®gulation sont ®galement essentiels ¨ la qualit® de lôaccompagnement. Ils 

permettent un consensus dans les pratiques professionnelles, une cohérence dans 

lôaccompagnement et un ajustement des pratiques institutionnelles. 

 

Lô®tablissement sôappuie sur un ensemble de moyens et dôoutils :  

¶ Le projet associatif et ses orientations politiques et stratégiques ; 

¶ La dirigeance mise en îuvre au niveau associatif ;  

¶ Le pr®sent projet dô®tablissement, document de r®f®rence, posant les repères 

institutionnels, les orientations stratégiques pour les cinq ans à venir et les principes 

dôaction ; 

¶ Les outils de la loi  2002-2 (livret dôaccueil, r¯glement de fonctionnement é) ; 

¶ La charte des droits et des libertés de la personne accueillie et la charte pour la 

dignité des personnes handicapées mentales ; 

¶ Les proc®dures dôintervention ; 

¶ Les lieux de régulations (réunions de coordination, réunions dôanalyse de la situation, 

analyse de la pratique, réunions institutionnellesé) ; 

¶ Les entretiens individuels ; 

¶ Les PAP ; 

¶ Les permanences de la psychologue ; 

¶ Les rencontres avec les partenaires ; 

¶ Les fiches de fonction ; 

¶ Les entretiens annuels professionnels pour tous les salariés ; 

¶ Les recrutements de personnels qualifiés ; 

¶ La formation professionnelle (individuelle et collective) ; 

¶ Une équipe de direction réunie hebdomadairement. 

 

 

 

 

 

                                                             
5 « /ÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ Û ÅÔ ÓÕÒ ÓÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ », Anesm, décembre 2008, P. 23. 
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6.1. Compétences, qualifications mobilisées et organigramme 

TABLEAU DES EFFECTIFS au 31/08/2016 

Postes Financés SAVS 

Directrice 0 

Chef de service 0,10 ETP 

Psychologue 0 

Secrétaire de direction 0,05 ETP 

Homme dôentretien 0 

Agent de service intérieur 0 

Educateur spécialisé 1,50 ETP 

AMP 0,50 ETP 

TOTAL 2,15 ETP 

 

La direction, le secrétariat, la temps de psychologue et les services généraux sont mutualisés aux 

4 ®tablissements et services dôh®bergement pour travailleurs et retrait®s dôESAT  (FA, SAVIE, FH 

et SAVS). 

 

 

 

 

Organigramme  

 

6 - Les professionnels et les compétences mobilisés 

ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅ  
 




















